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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Canada sans pauvreté 
	Nom: 
	rec1: Élaborer un plan national de suppression de la pauvreté axé sur le soutien du revenu, les SDF (personnes sans domicile fixe), l'apprentissage précoce et les soins. Le plan national sera également avantageux pour la santé des personnes vivant dans la pauvreté et le régime des soins de santé. La première composante du plan national – correspondant à notre première recommandation – est la création d'un paiement de transfert à toutes les provinces et à tous les territoires destiné spécifiquement à des programmes liés au revenu (aide sociale, élaboration d'une politique de salaire-subsistance, appui à l'emploi). L'objectif est de faire en sorte que tous au Canada disposent d'un revenu adéquat. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic1: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic3: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdownrec1: [$1 milliard ou plus]
	Dropdownrec3: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [1 an]
	rec2: La composante du soutien du revenu du plan national de lutte contre la pauvreté exige un transfert de 2 milliards de dollars par année du gouvernement fédéral aux territoires et aux provinces. Ces fonds proviendraient d'une taxe sur les opérations financières (TOP) de 5 % s'appliquant aux bénéfices et à la rémunération du secteur financier. On estime que la TOP produirait des recettes de 4 milliards de dollars. Le solde de ce montant serait affecté à la mise en oeuvre de notre deuxième recommandation (correspondant à la deuxième composante du plan de lutte contre la pauvreté) – un plan national d'habitation. 
	rec3: Bénéficiaires : 1) 3 à 4 millions de personnes à faible revenu, y compris les chômeurs, les travailleurs à faible salaire et les prestataires de l'aide sociale qui souffrent d'insécurité alimentaire. 2) Les gouvernements, qui réaliseront des économies dans le secteur des soins de santé et dans celui de la justice. 3) À mesure qu'augmente le nombre des personnes partout au Canada se situant au-dessus de la ligne de pauvreté, les inégalités diminuent. 4) Comme les ménages à faible revenu auront plus de revenu à dépenser à l'échelon local, les entreprises locales y trouveront leur compte. 
	rec4: La mise en oeuvre de cette recommandation permettra à tous d'avoir un niveau de vie adéquat. Cela signifie que le revenu des personnes recevant de l'aide sociale ou des salariés au bas de l'échelle salariale est proportionné au coût réel de la vie dans les régions particulières. Comme 20 % du budget du régime des soins de santé résulte de disparités socioéconomiques, il en résultera un meilleur état de santé et un fardeau moins lourd pour le régime des soins de santé. En outre, le passage des particuliers du dernier à l'avant-dernier quintile de revenu augmente les recettes fiscales et les dépenses des consommateurs. 
	rec5: Nous recommandons la mise en oeuvre de la deuxième composante du plan national de lutte contre la pauvreté : l'élaboration d'un plan national en matière d'habitation fondé en loi dont l'objet serait de remédier à la situation des SDF et à l'insécurité en matière d'habitation. On a estimé que cette composante du plan national de lutte contre la pauvreté coûterait 2 milliards de dollars par année.
	rec6: Comme mentionné ci-dessus, l'adoption d'une Taxe sur les opérations financières (TOP) de   5 % s'appliquant aux bénéfices et à la rémunération produirait des recettes estimées à 4 milliards de dollars, qui seraient divisées en deux tranches de 2 milliards de dollars pour financer la première et la deuxième composantes du plan national de lutte contre la pauvreté, le transfert fédéral au titre du soutien du revenu et le plan national en matière d'habitation. 
	rec7: Bénéficiaires : 1) Le gouvernement : pour chaque dollar investi dans l'habitation par le gouvernement fédéral, l'économie enregistre un avantage net de 1,40 $ (estimations du Plan d'action économique).2) Les personnes les plus désavantagées au sein de la société : les personnes qui reçoivent de l'aide sociale, les personnes handicapées, les chefs de famille monoparentale (en particulier les femmes), les enfants, les personnes âgées, les immigrants et les nouveaux arrivants et les autochtones. 3) 200 000 personnes, sans parler des SDF au Canada.4) Le secteur des entreprises et de la construction : un montant de 2 milliards de dollars pourrait entraîner la création de 60 000 emplois (en posant comme hypothèse que chaque unité d'habitation coûte 200 000 $).    
	rec8: Des logements insalubres (moisissure, isolation insuffisante, entassement, dilapidation, rongeurs, etc.) sont une cause de mauvaise santé (mentale et physique). Non seulement les personnes ayant besoin d'un logement adéquat se retrouveraient en meilleure santé, mais le coût du secteur de la santé diminuerait. Un plan d'habitation comportant des calendriers et des objectifs précis assurerait la stabilité des ménages à faible revenu en permettant à leurs membres de se concentrer sur l'emploi et leur mieux-être général.  Le secteur des entreprises et de la construction serait également avantagé par cet investissement : 2 milliards de dollars pourraient entraîner la création de 60 000 emplois (en posant comme hypothèse que chaque unité de logement coûte 200 000 $). 
	rec9: La troisième composante du plan national de lutte contre la pauvreté correspondra à la mise en oeuvre du programme public de garderie, qui remplacera la Prestation universelle pour la garde d'enfants (PUGE). Le système devrait reposer sur des dispositions législatives et être élaboré en collaboration avec le secteur à but non lucratif. On devrait accorder une attention particulière à ceux qui vivent dans la pauvreté et on adopter une échelle mobile concernant les frais. Le coût correspondrait à environ 1 % du PIB (2,4 milliards de dollars devraient être affectés à cette fin en 2013-2014, l'annulation de la PUGE, dont le coût annuel est actuellement de 2,8 milliards de dollars, entraînant une économie de 400 millions de dollars). 
	rec10: Le coût initial serait de 2,4 milliards de dollars et augmenterait d'environ 1 milliard de dollars chaque année, jusqu'à ce qu'il atteigne 1 % du PIB. La première année, les économies provenant de l'annulation de la Prestation universelle pour la garde d'enfants (2,8 milliards de dollars par année) seraient de 400 millions de dollars. Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les provinces pour ajouter une somme égale aux montants restants du Transfert canadien en matière de programmes sociaux. On trouvera une description des coûts dans le chapitre du « 2013 Alternative Federal budget » consacré à l'éducation et aux soins de la petite enfance. 
	rec11: Bénéficiaires : 1) Les recettes publiques augmenteront : chaque dollar investi dans les garderies entraîne une stimulation économique de 2,50 $.2) Les régimes sociaux enregistreront des économies importantes : chaque dollar investi peut entraîner des économies de 3 à 9 $ dans les budgets futurs de la santé, de la justice et de l'aide sociale. 3) 600 000 enfants vivant dans la pauvreté auront accès à des programmes pour les préparer à l'école.4) Partout au Canada, les enfants seront orientés selon des normes nationales.5) Les familles économiseront jusqu'à 1 900 $ par mois (le coût le plus élevé de garderie au Canada). 
	rec12: On estime que pour chaque million de dollars investi dans les garderies, 40 emplois sont créés. Par conséquent, un investissement de 2,8 milliards de dollars entraînera la création d'au moins  2 800 emplois. Les enfants de tous les milieux socioéconomiques entreraient à l'école sur un pied d'égalité, ce qui permettrait une plus grande mobilité sociale et de plus grandes possibilités.La recherche indique qu'un développement pauvre des enfants influe sur l'apprentissage. Les parents pour qui les services de garderie abordables sont un obstacle à l'emploi pourrraient intégrer la main-d'oeuvre. Il s'agit là d'une mesure essentielle à l'égalité des femmes.  
	rec13: Il est maintenant bien compris qu'un plan axé exclusivement sur la lutte contre la pauvreté (par exemple, un plan centré sur le soutien au revenu), bien que potentiellement utile, ne permet pas de s'attaquer aux différentes composantes de la pauvreté. Un approche exclusive permet peut-être de résoudre le problème pour un petit nombre de personnes, mais risque d'ignorer les obstacles à un niveau de vie adéquat auxquels se heurtent les diverses catégories de gens vivant dans la pauvreté. C'est pourquoi Canada sans pauvreté (CSP) propose un plan national comportant des plans particuliers axés sur l'insuffisance du revenu, l'insécurité du logement, la situation des SDF et le développement des enfants. Un plan national de suppression de la pauvreté, y compris chacune des composantes particulières, doit comporter les caractéristiques suivantes : 1. Chaque plan doit reposer sur les droits de la personne.2. Chaque plan devrait être élaboré en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les administrations autochtones/indigènes, les acteurs appropriés du secteur privé, la société civile et les personnes ayant fait l'expérience de la pauvreté. 3. Chaque plan devrait être élaboré sur une période d'un an et comporter des consultations importantes à l'échelle nationale. 4. Chaque plan devrait être élaboré en tenant compte d'un examen des recommandations des organismes de surveillance d'application des traités des Nations Unies pour assurer le respect des normes internationales. 5. Chaque plan devrait être axé sur les personnes les plus nécessiteuses et reposer sur les principes d'égalité et de non-discrimination. 6. Chaque plan devrait comporter des calendriers et des objectifs. 7. Chaque plan devrait également comporter des mécanismes accessibles de surveillance et d'examen. Les suggestions du présent mémoire ont été faites en vue de financer le plan national de suppression de la pauvreté et ses trois composantes au moyen de la Taxe sur les opérations financières. Toutefois, le réaménagement des dépenses publiques ou l'adoption de nouvelles stratégies pourraient également servir à la poursuite des mêmes objectifs. Des rapports récents concernant les déterminants sociaux de la santé indiquent qu'il est indispensable de s'attaquer à la pauvreté pour améliorer la santé. Cette amélioration entraînera à son tour une baisse substantielle des dépenses de soins de santé et améliorera le mieux-être des personnes les plus désavantagées. L'Agence de santé publique du Canada estime que, chaque année, des dépenses de soins de santé d'au moins 40 milliards de dollars sont attribuables aux disparités socioéconomiques. L'association médicale canadienne a récemment rendu public un rapport intitulé « What Makes Us Sick » qui confirme ces observations. Des députés à tous les niveaux, des organismes de la société civile, des organisations religieuses, des personnes ayant fait l'expérience de la pauvreté et les Nations Unies ont récemment fait part de leur appui à un plan national en faveur de l'habitation et de la lutte contre la pauvreté. Un plan en matière d'habitation ne serait pas axé uniquement sur la construction de nouvelles unités, mais comporterait des solutions originales comme des suppléments de loyer. Selon une estimation conservatrice du Conseil national du bien-être social faite en 2011, le coût annuel global de la pauvreté est de 24 milliards de dollars, tandis que l'écart de pauvreté (la valeur des fonds requis pour ramener tous les gens à faible revenu au seuil de la pauvreté) n'est que de 13 milliards de dollars. Ces données mettent en évidence l'efficacité d'un plan national de lutte contre la pauvreté.  
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